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KESO JTI0N8 DE RETRAITE D’UN CARDINAL

On lit dans la Semaine reliait une de Lyon ces pages touchantes : 
Nous nous reprocherions de ne pas faire connaître au clergé, et aux 
fidèles du diocèse le manuscrit que nous venons de découvrir dans 
les iiaplers du vénéré cardinal Sevin. Il contient les réflexions et 
les résolut' )ns de sa dernière retraite. Nous le publions dans son 
intégrité et tel qu’il est sorti de sa main; on n'y trouve ni correc
tion ni rature. L’émotion filiale que nous avons éprouvée en face 
de cette révélation d’urne si vivante, si pleine, si admirable de foi, 
de crainte de Dieu, d'esprit surnaturel, de générosité, seia parta
gée par tous ceux qui ont. connu de près le vaillant et pieux pontife; 
et tous nous ferons profit de la pénétrante leçon de sainteté qui se 
dégage de ces pages, dont on peut dire qu'elles expliquent si bien 
sa vie, et hélas ! sa mort.

Chartreuse de La Valsainte,
Canton ae Fribourg (Suisse).

Le 13 août 1915.
Kn la fête de l’anniversaire de l’ordination sacerdotale du 

bienheureux .Jean-Marie Vianney, curé d’Ars :
1. Archevêque cardinal. — Vtraque pralatuia pericuLosis- 

sima ! Les honneurs attachés à ces dignités ne m’ont jamais 
causé une joie, tandis que les responsabilités qui en sont insé
parables ne cessent de m’écraser.—Qui suis-je pour porter de 
telles charges en un temps comme celui où nous vivons? Les 
persécutions dont l’Eglise est la victime et qui ne feront que 
s'aggraver, m’effrayent moins que la laïcisation des intelli
gences et des moeurs, de la vie publique de mon pays et de la 
vie privée des fidèles eux-mêmes. — Par état et par vocation, 
je dois travail! r de toutes mes forces à conjurer de tels maux. 
De quelles lumières, de (quelles énergies j’ai besoin ! Du silence 
et de la faiblesse du clergé que de maux peuvent sortir !

2. Cardinal. — En cette qualité je dois être pour mon pays, 
jet surtout en ce qui concerne le choix des évêques, le conseiller 
fidèle du pape. Je dois également oser lui dire la vérité et lui 
faire respectueusement remarquer ce qu’il peut entreprendre 
pour le bon gouvernement de l’Eglise. Ai-je prié pour le pape?


